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Séance du 5 octobre 1841,—(suite.)
METEOROLUOIE.—I1l. Effets de l'ouragan à Fienne en

Autriche et à Breslau en silésie. |
BM. Littrow, astronome de Vienne, écrit sur la tempé-

ralure extraordinaire du 18 juillet dernier, et sur les étoi-
les filantes périsdiques du mois d'août.
Le matin du 18 juillet s’était signalé par une chaleur,

inusitée ; le thermomètre de Réaumur montrait, à buit’
heures, 209 2. Le vent du nord-vuest qui avait soufflé
le 17 juillet, changea en sud.sud ouest, et à neuf heures !
et demie commençait un vent orageux du sud, amenant:
une chaleur presque insupportable. Le thermomètre de,
Réaumur monta À 50° &, hauteur qui n’a puint été atteinte |
durant tout nutre siècle. Le jour dont la température a;
été la plus voisine de ce nombre est le 26 juin 1822. Le
vent était si chaud, dit dM. Littrow, qu’il faisait mal à Is
pent et qu'il sécha lus arbres et les plantes, qui mon- |
traient le jour suivant les mêmes changements qu'après,
une furte gelée. '
M. de Humboldt communique une lettre de M. Bo.’

guslawski, directeur d’ l'Observatoire de Breslav sur la
1rmpératnre du 18 juillet, qui s’est élevée jusqu’à 29° 8,
de Réaumur.

 

OBSERVATOIRES MAGNETIQUES,—Lors de la dixié-
me session de l'association britannique tenue à
Glasgow en septembre 1840, il fut donné lecture
d’un rapport, au nom de la commission nommée
pour présenter les plans d’une co-opération scienti-
fique au sujet des observations du magnétisme ter-
restre, (Commissaires, MM. Whewell, Pencock,
Lloyd, et Herschel, rapporteur)
Par suite des mesures adoptées par la commission,

il a été organisé un vaste systéme d’observations
magnétiques correspondantes, embrassant à-peu-près
30 à 40 stations dns divers points éloignés du
globe ; ces observatoires sont pourvus de magnéto-
mètres et de tous les instruments nécessaires, ainsi
Que d’observateurs choisis avec soin et compétents
pour conduire, dans la majorité des stations, et
wéme dans toutes, une série complète d’observa-
tious de deux heures en deux heures, de jonr et de
Nuit, pendant toute la période où les observatoires
seront en activité, avec la moyenne meusuelle, à

desintervalles de 2 ininntes et demie- J'armi ces
observatoires, celui de Dublin, placé sous la sur-
veillance immédiate de M. Lloyd, a été monté et.
doté complètement par l’université de cette ville:
ceux de Toronto, du Cap, de Sainte-Hélène, de la
terre de Van-Diémen, ainsi que deux observatoires
de voyage de l’expédition antaretique, l’ont été par -
le gouvernement britannique : eeux de Madras, Sim-
la, Sincapore et Aden par les Compagnies des Indes.|
Il faut y ajouter dix stations dans la Russie d’Eu-
rope et d'Asie, et une à Pékin établie par le gou-;
vernement russe, denx en Autriche, à Prague et à
Milen, deux par les universités de Philadelphie et j

Cambridge aux Etats-Unis, une par le gouverne
mentfrançais à Alger, une par la Prusse à Breslau,
une par la Bavière à Munich, une par l’Espagne à
Cadix, uve par la Belgique à Bruxelles, une par
le pacha d’Egypte au Caire, et une par le rajaù de
Travancore à Travandrum dans l’Inde. Indépen-:
danunent de cela, le gouvernement auglais, à la sol-
licitation de la Société Royale, a déci-é que l’ubser-
vatoire Royal de Greenwich serait chargé de faire,
sous la surveillance de l'astrunome royal, une série
d'observations correspondautes, tant magnétiques
que météorologiques. A Hammerfest, en Nor wêze,
on a Ouvert également depuis peu des négociations
pour y établir un observatoire de même espèce, an-
quel M. de Hansteen a pris beaucoup d'intérêt. Un
grand nombre d'instruments magnétiques et autres,
propres à ce service, ont, à ce qu’il paraît, été lais-
sés à Kanfiord, par M. Gaymard, président de la
commission scientifique du Nord, sous jes ordres
du ministre de la marine de France, instruments
qui seront mis à la disposition des observateurs
choisis pour couduire les observations. Pour com-
pléter cet établissement, il et néanmoins encore
nécessaire d’avoir des régistres, &c. que la Société
Royale fournira. Relativement 3 Pobservatoire
magnétique de Breslau, sous la direction de M. Bo-
guslawski, il manque eucore un magnétomètre à
deux fils et à force verticale, avec les télescopes et
les régistres; la commission à cru devoir, pour rem-
plir cette lacune, disposer d’une certaine somme sur|
celles qui lui out été allouées par l’association.
Quant aux stations établies par le gouvernement
anglais, les observatoires du Cap et de Sainte-Hé.|
lèue seront en mesure au moi de mais prochain. On|
n’a pas encore reçu avis de la réception des instru- |
ments à celui de la terre de Van-Diémen. Suivant|
les dernières nouvelles, celui de Toronto devait
être organisé au mois d'août. On y a même déjà
observé ane aurore boréale fort remarquable.
A l’occasion de cette aurore boréale, M. Baily

s’exprime en ces termes :
“ L’aurore boréale vue à Toronto, dans le Haut-

Canada, le 29 mai, a été accompagnée de perturba-
tions magnétiques considérables. Les 29 et 30 mai,
qui étaient des termes fixés pour les observatuires, |
on a aperçu aussi l'aurore à l’observatoire royal de |
Greenwich le 29, et les perturbations dans la décli-
paison du maguétomètre ont dépassé tout ce qu’on |
avait remarqué dans toutes les précédentes observa-
tions. Je ve suis pas en mesure de comparer les
courbes de Toronto avec celles de l'observatoire roy-
al, et de déterminer s’il y a accord entre les pertur-
batious aux deux stations, ce qui serait un point du
plus haut intérêt relativemeat à l’étendue et à la
nature de ces perturbations. Depuis longtempsj'ai

|

fait entreprendre des observations magnétiques à
Greenwich, et j'ai observé quelques perturbations ‘J quelq p
remarquables de l’aiguille, dont l’étendue totale s’est
élevée, autant qu’il m'en souvient, à 0°,5. La co-
Încideuce de ces perturbations n’a pas été trouvée
exacte, A Greeuwich et en Amérique on à trouvé
u’elles arrivaient plus promptement que celles des

; agissent avec une énergie considérable.

JEUDI, 25 NOVEMBRE 1841.

un magnifique météore qui mérite une mention spé-
ciale, le météore, dout le disque très éclatant repan-
dait une lumière blanche beaucoup plus vive que
celle de Vénus, projetait sur son passage des aigret-
tes d’un rouge oraugée, qui formaient une queue de
plusieurs degrés de longueur : son apparition a eu
lieu vers l’étoile à de la Lyre.

Unelettre de M. Boguslawski, directeur de l’ob-
servatoire de Breslau, dit que duns la nuit du 11 au
12 août, on a pu enrégistrer 279 étoiles filantes.
M. Babinet, M. Serres et plusieurs personnes

étrangères à l'académie, lui ont commauiqué des ob-
servations sur un météore qui a eu lieu le 18 août,
vers neuf heures du soir, Il v’est présenté sous la
forme d’un maguifique globe de feu, d’uu éclat in-
comparable, et qui a illuminé tout l’horizon pendant
quelques secondes. Ce météore, placé entre la con-
stellation de l’Aigle et celle de Cassiopée, était doué
d’ane faible vitesse. Jl s’est éteint subitement en
un point de cet intervalle qui formait les deux tiers
de la distance à partir de l'Aigle: en s’éteignant il
n'a laissé aucune trace et n’a fair entendre aucan
bruit. Ce météore, à peu près sphérique, avait un
diamètre supérieur à celui de la lune.
PHoToGRAPHIE—Le 6 septembre deruier, l’Aca*

démie des Sciences de Paris reçut de M. Gros, hor-
loger à l’Isle, le même qui avait déjà annoncé avoir
obtenu des couleurs sur les plaques daguerrienues,
une lettre nouvelle, dont suit un passage :

“ J'avoue que je n’ai pas cru devoir donuer le
moiudre éclaircissement sur mon procédé, daus l’in-
térêt de ma découverte, avant de vous avoir montré
quelques épreuves, Il est d’ailleurs si facile de se
procurer l'addition nécessaire qu’un seul mot aurait
pu m’enlever le prix d’une année de travail...
Monprocédé n’est pas plus dispendieux que l’autre.
Seulementil est an pen plus difficile d’ioder. Deux ou
trois minutes suffisent, comme à l’ordisaire, pour
fixer l’imagesur lagnelle où voit toutes les couleurs,
Quoique un peu dans l’yombre. Le badigeon des
maisons, le roux et le bleuâtre des montagues, ainsi
quele ciel, sont reproduits parfaitement...
M. Gros ajoute qu’il est toujours disposé à en-

voyer uno de ses épreuves à l’Académie, et qu’il
, l’aurait déjà fuit s’il eût eu pourcet envoi vu moy-
en comm:de,

Influence du ferrocyanale de potasse sur liodure
d'argent pour produire une préparation photogra-
phique excessivement sensible, par M. HunT.—L'au-

; teur, en s’occupaut d'expériences sur cette variété
de dessins photographiques auxquels donuent nais-
sauce l’action des sels hydriodiques sur le chloride
d'argent noirci, et dans le but d’evlever l’iodurefor-
mé par ce procédé sur le papier, a été conduit à ob-
server quelques changements particuliers produits
par les inilueuces combinées de la lumière et du fer-
rocyaunate de potasse. ll a trouvé que le papier
photographique ordinaire, qu’on fait noircir à la lus
mière solaire, et sur lequel on fait ensuite agir lé-
gérement un hydriodate quelconque, et enfin qu’ou

: lave, quandil est sec, avec une solution de ferro-
cyanate de potasse, devenait excessivementsensible
à la lumière, en passant d’un brun léger à un noir
intense par une exposition d’uo instant à la lumière
du soleil. En poursuivant ce résultat, il a décou-
vert que l’iodure d’argent parfaîtement pur était in-
fluencé avec plus de rapidité encore, et qu’il deve-
naît aisé de former uiusi un papier photographique
d’uue sensibilité exquise. Voici la méthode que
l’auteur recommande pour cela.
Ou prend du papier fortenent satiné, qu’on trempe

dans une solution formée de 2 rrammes de nitrate
d’argent pour 30 grammes d’eau distillée: on fait
sécher promptement, puis on plonge une seconde
fois dans ln même solution. Quand le papier est
sec, on le place, environ pendant une minute, dans
une solution de 2 grammes d'hydriodate de potasse
et 180 grammes d’eau, On l’étend alors sur un
carton uni, et on le lave doucementen fesant couler
dessus l’eau pure, et enfid on sèche dans l’obscurité
à la te. pérature ordinaire. Les papiers ainsi pré-
parés peuvent être conservés pendant longtemps,
et sont à un instant quelconque rendus bien plus

, sensibles qu'aucun de ceux traités par toutes les
préparations photographiques, le papier cal ptype
excepté; cependant il égale parfaitement celui-ci
quaud ou le plonge simplement dans une solution
formée de 2 grammes de ferrocyanate de potasse
pour 30 grammes d’eau, Ces papiers doivent être
lavés avec le ferrucynnate et séchés dansl'obscurité.
Dans cet état de dessiccation, ils sont absolument
insezcibles, mais on peut, dans un moment quel-
conque, les rendre sensibles en les lavant simple-
ment avec peu d’eau froide. Le papier devient
complétement insensible guand on le lave avec la
solution lydriodique indiquée, et on peut tirer
plusieurs copies de l'image photographique ainsi
xée,

j et les phrases méludiques eureut le même le ré-

chasse dans les vastes forêts dontil est propriétaire.
Un de ses gardes vous accompagae dans vos expé-
ditions, et pour peu que vous parties de bonne
heure ot que vous revenies tard, vous ne man.
quez pas de rencontrer deux ou trois chevreuils
pour le moins. Par exemple, vous ne pouvez
tirer sur la bôte que si elle a plus d'un an et
moins de dix ans. Vous en êtes quitte pour de-
mander……….
—Pour demander au chevreuil son acte de nais-

sauce ?
—Non ; mais quand la bête passe À une certaine

distance, vous vous retournez vers le garde qui vous
suit, et vous lui demandez : “Quel âge pensez-vous
que puisse avoir ce chevreuil ?* Le garde fixe
sur le gibier qui fuit son regard expérimentd, et au
bout de quelques secondes il vous répond: “ Onze
mois !” ou Lien: ‘ Deux ans et demi: vous pou-
vez tirer!” Quelquefois le chevreuil profite de
cette expertise pour disparaître; mais quelquefois
aussi vous avez le temps de faire feu et le bonheur
de frapper juste. Le garde emporte alors la victime,
qui revient droit au grand-dno,et vous rapportez de
votre chasse une satisfaction flatteuse pour votre
amour-propre.
—Non loin de Glasgow, nn lac salé près de la

Clyde débouche dans une rivière. Sur ce lac est
située une maison de campagne appelée Rosneath,

! près de laquelle on trouve un écho unique en son
genre, produit par les collives rocheuses qui en-
tourent le lac. Un voyageur anglais, qui s’était

{ rendu à Rosueath avec une nombreuse société pour
| l’examiner attentivement, rapporte ce qui suit :
| “ Après divers essais, nous plaçâmes nos musiciens
vers le nord : ils sonnèrent du cor. D'abord its
firent entendre quelques notes, puis des phrases en-

[tidres. Les notes isolées, ainsi que les phrases,
l’écholes répéta très distinctement, mais en abais-
sant le s00 d’une tierce, Dès que le premier écho
eut fini, un second reçut le son et le répercuta de
nouveau, mais toujours en l’abaissant : il en fut
de même d’un troisième écho. Toutes les autres

| expériences, toutes ces Variations dans les tons

 

sultat. Les mots isolés que nous jetions à l’écho
bous étaient renvoyés aveu le même abaissement de
son.”
—La grotte de Remouchamps, à Spa, est une des

choses les plus curieuses du monde. Avant d’y en-
trer, on fait endosser à chaque visiteur une blouse
ou plutôt uue robe de moine ocnée d’un vaste capu-
chon, et l’on place dans sa main une torche allu-
mée. La procession se met eu marche et péuètre
dans les entrailles de la terre. C’est un pélerinage
d’une heure et demie au milieu de téuèbres pleines
de spectacles inattendus et splendides. On passe
sur des pouts et sur des torrents sonterrains ; on

entend le vent gronder au loïu sous ses pieds, et la
pierre qui tombe ne retentit qu'après un long iuter-
valle dans l’eau qui l’engloutit. Levez les yeux!
adinirez dans leur splendeur les stalactites suspen-
dues aux plafouds, tandis que devant vous les sta-
lagmites distillées par ces voûtes humides affectent
les furmes les plus pittoresques et les plus bizarres ;
des draperies, des cascades, des saules pleureurs, des
femmes agenouillées, et mille autres fantaisies étrau-
ges et trompeuses. On sort de là étonné, ravi, éma ;
on a eu les émotions d’un péril imaginaire, et on
emporte une bonne page à écrire daus ses souvenirs,

—L’agriculteur américain apprécie mieux qu’on
ne le fait généralement en Europe les services que
soot appelés à lui vendre les oiseaux insectivores.
M. Baxton, dans son histoire naturelle de la Pensyl.
vanie, s’est attaché à faire ressortir avec beaucoup
de sagacité l’utilité des oiseaux sauvages. ll n’y a
de réellement destructeurs pour les récoltes que les
corbeaux et les pigeons ; quant à ces derniers, outre
qu’il est facile d'en limiter le nombre,ils dévorent
daus les champs cultivés autant de semences d’her-
bes nuisibles aux récoltes que de grains confiés à la
terre. Le martin-pêcheur, particulièrement avide
d’abeiltes qu’il guette nour les saisir au passage lors.
qu’elles revienneut à li ruche chargées de butin, est
encore considéré à juste titre comme l’ennemi de
l’agriculteur.

Quant aux autres, un examen attentif démontre
l’atilité d'espèces qu’on aurait pu croire bonnesseu-
lement à détruire ; c'est ainsi que dansl’état de Vir-
ginie uue loi spéciale défend de tuer les vautours,
parcequ’on a reconnu qu’ils contribuent à purifier
Pair en dévoraat, avant leur putréfaction, les cada-
vres très nombreux en certaines saisons des bisons
et des autres grands animaux sauvages. Rendons
justice, dit M. Baxton, à la conduite honnôte de
tant d'oiseaux à qui nos préjugés de jeunesse, fondés
sur de fausses apparences, ont fait, bien à tort, une
si mauvaise réputation,

Tel oiseau, vu à une certaine distance, paraît oc- L’anteur décrit ensuite l’action du spectre sur !
cette préparation, et annonce que le maximum d’ef-
fet est produit par les rayons les moins réfrangibles; :
mais que tous les rayons, excepté le rouge extrême,
agisse c Le spectre
imprimé était, dans tous les cas, distinctement co-

| loré d’une extrémité à l’autre, et on a trouvé que
les .cquleurs des milieux superposés/laissaient une
teinte correspendante sur le papier; mais, malbeu- |

: reusement, à mesure que le papier séchait, les cou-
‘leurs disparaissaient. Ces résultats font entrevoir
la possibilité de reproduire éventuellement des pein-

- | tures photographiques avec les couleurs naturelles,
Le spectre formé sur les papiers dontil s’agit était

contre l'influence de la lumière diffuse, ce qui fonr-
nit une autre preuve d’un fait signalé déjà par sir
J. Herschel et par l’auteur, savoir, qu’une classe de
rayous ayant des propriétés négatives particulières
émanedes bords du soleil—(Assoc, Brit. 1841.)

tout entouré par un espace sensible, qui était protégé

lieux placés plus à l’est; quoi qu’il en soit, maintes|
Dant que l’ubservatoire a été complètement muni |
des iustruments nécessaires aux observations magné-
tiques, je dois dire que je considère comme uue idée
fort ingénieuse et très utile, l'emploi de trois petits | —
aimants de correction, qui, avec les idées suggérées —Le Siècle rapporte vu trait digne d'intérêt, à
par M. Lloyd, laissent aujourd’hui peu de chose à l’occasion d’an voyage quele roi de Prusse vient de
désirer sur ce sujet.” ! faire à Varsovie :
À l’occasion du rapport précité, M. Lamont en-! « Une levée de jeunes conscrits étaient conduits,

tra dansde très longs détails sur l'observatoire ma-! l'été dernier, au Heu de leur destination, enchaînés
goétique établi'à Munich et sur un système d’obser-' comme des malfaiteurs ; ils brisèrentleurs furs, bat-
vations météorologiques qu’on se proposait de sui-

 

VARIÉTÉS.

 

ticent leur escorte et se réfugièrent sur le territuire ‘
vre dans cet observatoire, ainsi que dans ceux de
Ratisbonne, d’Augsbourg et de Hohen-Peissenberg,
situé à 2000 pieds au dessus du niveau de la mer.
Il annonce en outre qu’on enrégistrera aussi des ob-
servations météorologiques faites tant par les mem-
bres de la Société Royale Météorologique de Mu-
nich que par des personnes choisies par le gouver-
nement bavarois dans plus de 260 villes ou villages
de la Bavière.— (Extrait de l’Institut.)

MEeTEORES.—Les nuits des 9, 10, 17, 18, 19, 20
æeptembre unt été fort riches on étoiles filantes, à
Génève. Le 20, à 8h. 41 m. du soir, t. m., par un

prussien. Le gouvernement russe réclama l’extra-
dition aux termes de la convention établir entre les
deux états. Mais aux preasautes inslances de l’em-
pereur Nicolas, Frédéric Guillaume oppusa l’ambi-
fruité du traité. Quand un doute existe, aurait-il
dit, il doit être interprété dans le sens de l’humanité;

j je ne livrerai pas ces mulheureux !”
Le journal auquel nous empruntonsce sécit ajoute

| quela courtevisite faite par le roi de Prusse à Var |
sovie paraît je rattacher à plusieurs circonstances du
même genre.
—Ems est célèbre par sex eaux, et le pays d'ail-

leurs est fertile en gibier ; le grand-duc de Nassau
ciel clair et sans lune, où à vu également à Génève, donne aisémeut et à juste prix une permission de

cupé à dévorer les grains dans l’épi, parcequ’enef-
fetil travaille à grauds coups de bec entre les bar-

! bes de l’épi ; ce n’est pas le grain qu’il y cherche,
c’est au contraire l’insecte qui rongele grain; une

* observation superficielle laisse croire qu’il dévaste
les récoltes, au moment même où il les défend con-
| tre leurs véritables ennemis.
| Les oiseaux chanteurs et jaseurs passent pour les
; eunemis de uos cerises et des autres fruits rouges;
Îls eu mangent à la vérité ; cependant les chenilles
et les araignées forment leur principale nourriture.
Les rouges-gorges qui fréquentent nos treilles, ce
n’est pas le raisin qu’ils y viennent chercher, ce sout
les moucherons et les’ vermisseaux ; laissons-les
donc vivre, les pauvres bêtes; elles ne nous enlèvent
pas le fruit de notre travail ; c’est gratis qu’el-
les viennent matin et soir égayer nos demeures en
gazouillaut sous nos fenêtres, surles treilles qui ta-
pissent nos maisons.

Le plus grand nombre des petits oiseaux de l’or-
dre des passeraux réclame sous tons les rapports no-
tre protection ; plusieurs sout exclusivement insec-
tivores ; quelques-aus mangent à la fois des graines
et desinsectes ; presque tous contribuent à nos plni- ‘
sirs par la mélodie de leur chant. Le dommuge
qu’ils nous causent est bien minime, si ou le com-
pare aux services qu'ils nous rendent en compensa-
tion.

L’un des plus utiles de tous les oiseaux pour la
. destruction des inseutes, c’est le roitelet. Ce petit
oiseau, luin de craindre la présence de l’homme, re-
cherche sa société* Dans plusieurs états de l’Amé-
rique du nord, on a si bien remarqué le parti qu’on
peuttirer de ces oiseaux, qu’on met à leur disposi-
tion, près de chaque habitation rurale, une boîte en
bois, aitachée au buut d’une perche, au qu’ils y

- établissent leur ménage, ce qui ne manque jamais ;
lorsque les petits sont éclos, les parents recherchent
soigueusemeutles insectes pour la pâture de leur

‘ jeune couvée,
Uu de mes amis a compté avec une attention sou

tenue le nombre de voyages effectués par une paire
de roitelets logés dans une de ces boîtes, il a compté
en moyenne 50 voyages par heure; le minimum a
toujuurs été de 40, et le maximum de GO ; une fois
seulement, ils avaient fait en uve heure 71 tours.

 

moyenne de 50 donue en 12 heures 600 chenilles ou
autres inseotes dont chaque paire de roiteletu débar-
rasse chaque jour le verger et le potager, tant qu’-
ils out des petits à nourrir. Ce caloul ne suppose
qu'un seul inseate enlevé à chaque voyage ; mais eu
réalité ile, en rapporteut souvent 9 ou 3 à lafois,
ce qui donne une destruction de 1,200 & 1,800 in-
sectes par jour.
Dans les cantons où l'on cultive le tabac, que de

fois nous avons vu les nègres, hommes, femmes et
enfants, occupés eu plein soleil à éplucher des plan-
tations de 25 à 30 heotares de tabac pour préserver
leurs feuilles précieuses de l'atteinte des chenilles !
quelques ménages de roitelets auraient fait pour-
tant le même service- Et n’ost-ce rien que leur joy-
euse compagnie et la gentille chanson qu'ile, nous
dounent en outre? Siaprès cela ils ge permettent
de becqueter quelques cerises, quelques framboises,
le fermier raisonnable ne doit pas les regretter;
v'ast bien le moine ge*ils aient une petite part des
productions qu’ils savent si bien défendre.

(Journal d'Agriculture pratique.)
Rosern1.—Onlit dans la France musicale :
“ L'auteur de Moïse, cédant aux vives iustances

de M. Froupenas, son éditeur et son rmi, s’est déci-
dé à mettre la dernière main à vu Stabat dont la
partition sera prochainement livrée à l’admiration
des connaisseurs.

Pendant cing années que l’auteur a consacrées à
l’enseignement de son art, eu qualité de directeur
du conservatoire de Bologne, il a pu se dépouiller
entièrement du style dramatique, dont il nous a
douné le dernier mot daus Guillaume Tell. Le
Stabat est doncle produit d’une nonvelle transfor-
mation ; c’est la troisième manière de Rossini.
Nous pouvons dire que nous avons vu ls partition

du Stabat, ainsi que le traité qui en assure la pro-
priété exclusive à M. Troupeuas, signé en toutes
lettres Gioachino Rossini,”
Deux portraits.— Il y à maintenant, dit le Cor-

saire, une exposition de peinture ù Lille; le portrait
d’un journaliste mort, que tousles partis ont hono-
ré vivant, le portrait d’Armand Carrel, n’a pu, nous

assure-t-on, y être toléré qu’à la couditiou de garder
l’anonymesurle livret.

Ceci nuus rappelle un souvenir intime du temps
de l’empire, qui, à ce propos, offre un piquant mé-
vite de contraste.
Un matin, l’empereur, revenu la veille de je ne

sais plus quelle campague, visitait au Louvre Vex.
position des tableaux, comme pourrait le faire le roi
Louis-Philippe.

Sachant que Girodet avait envoyé à ce Muséo un
magnifique portrait du chantre des Martyrs, Napo-
léon fut fort surpris de ne point apercevoir ce ta-
bleau daus le salon d'honneur.
— N’a-t-on donc pas admis un portrait de M. de

Châteaubriand ? demauda-t il.
—M. de Châteaubriand, s’écria-t-on, l’eanemi per-

sonnel de votre mnjesté, y songez-vous? Son por-
trait, assez bien touché par un artiste qui n’est pas
tout-à-fait sans mérite, était effectivement exposé,
sire; mais on a jugé convenable de le faire dispa-
raitre.
— Je juge convenable de le mettre en évidence,

répondit Napoléon; qu’on me l’apporte, je veux le
voir.

Unacadémicien de la suite de sa majesté fut obli-
gé d'exécuter cet ordre, et l’empereur, grand appré-
ciateur en toutes choses, loua hautementle tableau
comme il méritait de l’être.

Fuses a LA Manst1—Ou écrit de Woolwich
qu’un détachement de l’artillerie royale n fait quel-
ques expériences avec des fusées de nouvelle inven.
tion pour procurer l’explosion de bombes un certain |
nombre de secondes uprès leur projection du mor-
tier. Lessix premières bombes avaient 13 pouces |
de diamêtre ; elles avaient été faites d’après le procé-
dé de M. Mar<h, le célèbre chimiste de l’arsenal ro-
val, dont les découvertes pour retrouver la plus pe-
tite parcelle d’arsenic dans le corps humain ont ren-
du le nom fameux en Angletorre et en France de-
puis le procès de Mme. Laffarge. Il a fallu pour
l'explosion 32 et 38 secondes. Les fusées de M.
Marshont l'immense avautage de pouvoir parcourir
de grandes distauces sans explosion : on tirait sur
uv drapeauplacé à B30 verges de distance.
ETABLISSEMENTS DE DIESFESANCE EN France.—

M. de Watteville, inspecteur-général des établisse-
ments de bienfesauce à publié en vu volume le Code
des administrations charitables. Les administra.
teurs, agents ct employés des établissements de bien-
fesanue y trouveront lu règle de leurs droits et do
leurs devoirs par le classement méthodique et rai-
sonné de la législation et des ordonnances sur cotte
matière. Une introduction destinée à l’examen de
cette branche de l’administration publique, contient
un grand uombre de faits et d’aperçns importants.
Voici, entre autres, Un résumé court, mais digne
d'intérêt, des ressources et des moyens de la bieufe-
sance publique. li yaimaintenant en France :

1,3z9 hôpitaux où hospices disposant d’un revenu
de 52 millions et secourant 153,000 indigents.

6,375 bureaux de bienfesance disposant d'un re-
venu de 10,000 et secourant 696,000 individus.

42 monts-de-piété possédant 35 millions environ
de capitaux qui se prêtent sur 5 millions d’a:ticles
à peu près. -

127,500 enfants trouvés âzés de moins de donze
ans, et pour lesquels l’état dépense annuellemeut 10
millions.

EËt quarante établissements spéciaux d'aliénés,
ainsi que vinyt-deux établissemeuts mixtes, dont la
dépense annuelle est d'environ 5 millions, et dans
lesquels sont traités environ 1,000 individus.

Ül est à regretter qu’à ces renseignements l’auteur
b'ait pu joindre la population et la dépense des
bagnes et des ateliers de travaux publies, des mai-
sons d'arrêt, de correction et de justice, et des dé.
pots de mendicité, Nous aurions une statistique
complète de la misère, de l'immoralité, du vice et
du crime, peinture très-éluquente, et qui nous mon-
trerait la Frauce telle que nos révolutions l'ont
faite.

Toutefois, remercions M. de Watteville ; s00 li-
vre est un témoignage de plus des effets désastreux
de la centralisution; on peut s’y vouvaincre que

c’est un miracle de la Providence si, au travers de
tant d’exigences, de formalités, de petites Lyrannies,
de bordereaux d'écriture superflue et d'agents sula-
riés, quelques gouttes de cette source arrivent aux
lèvres de l’indigent.

   

Turquie.—Le 6 septembre a eu lieu i Coustanti-
nople le départ de la procession pour les villes sain-
tes. Selon 'usage, le Suret Emini et won cortége
s'étaient réunis près du kiosque impérial de Huidar-
Pacha en Asie, où après avoir recité les prières
adaptées à la circonstance, le Surei Emini prit
congé de «a hauteuss et se miten route aves tous
ceux qui l’accompsgnaient daus le pélerinage sacré. Le
cortége a défile devant le graud seigneur, au milieu
des salves d'artillerie et des acclaimations d’une fonie
nombreuse.

[Tome 79.

NarLus.— Le Journal des Deux-Siciles :compte de quelques troubles qui ont eu lieu à Aquit.la (Abrusses), lo y Septombro, époque A laquellstoutes les troupes sont appelées daus la capitalepour la fête de la madone de Piedigrotta.D'après lo journal officiel, uve bande d'individusappartenant à la classe ouvrière, après avoir attaquéle colonel Tanfani, commandant de la province, quirevenait de lu campague avec son ordonnance, et lesavoir tués tous les deux, entra dans ls ville et fit feuvu uaaetachement_ds omg ot do chasseurslent réunis

à

la hâte. Ceux-ci riot tuèrent quatre igdividus, Coux-oi ripontérentLereste de cette bande ne se voyaut plus eu sûresté dansla ville, en isortit Avec menace, et se retiradaus la campagnevaisine, 0e qui causa d’abord quelsque agitation parmi le habitante.
8 troupes ont été miees en mouvementde toloaoot Le brigadier Carella est parti immédiate.ut de Naples pou se rendre à Aquil ide commandantparjotérier ull eu qualité

  

JEUDI, 25 NOVEMBRE, 1841,
——

. La malle d’Halifax du 17, arrivéo par terre au-Jourd’hui, n’a pas apporté les journaux d’Europe resçuspar le Caledonia, la veille de sou départ. Cebâtiment a fait la traversée de Liverpool à Halifaxen 11 jours et demi,
L’Enicorn, parti d'ici le 18 à7 heures d iest arrivé à Halifax le 17 à 10 heures ani du matinslla va le brick Rowena échoué près de Gaspé, etabandonné parson équipage, ’
La ville de Saint-Jean (Nouveau-Brunawiok)semble voudedd une destructiontotale par le fou, demanière à ne pouvoir jamais renaître de ses cendres,Duns lanuit du 15 au 16 de ce mois, elle à été, pourla cinquième fois depuis cing ans, on proie à uvin-cendie qu! à consumé une quarantaine d'édificosdans sa partie Ja plus commerçante, ot causé desdommages qu’on évalue à £100,000. Sur huit oùneufjournaux, I’ Observer est lo soul dont l'imprisMerle D'ail pus été en danger ; trois ont été détrui-tes, etquatre antres plus ou moins endommagées.Le tou commença dans le magasin occupé pur M.Timothy Collins, àl’extrémité extérieure du quaide South-Marlkcet, et s’étondit tout le long de larangée de bâtiments de la place du Marché, passadaus Ward-Street, détruisant tous les édifices ducôté ouest, et puis traversant cette rue, consumales vastes propriétés de M. Gilbert et de M. Tilton,de part en part jusqu’à Water-Street, d'où reve«autau coin du quai du Marché, en traversant Wa-ter-Strect, il détruisit toute la rangée de bâtimentequifesaient face au Marché du côté du sud, jusqueset compris ceux de MM. M‘Avity duns Water-Street, et les bâtiments du côté est do Privce-Wi-Lostrat jusguies chez MM. Parks ot Hegauy, ottles progrès en furent heureusement arrêtés,
La halle spacieuse récemment érigée sur le Mar-vhé est Aussi devenuela proie des flamames, ainsi quetrois goëleties dans la cale de construction.————— r

s, Dans les demi-révélations dont il est parlé dangl’article suivaut du Commercial Advertiser de NewsYork, l’ex-ministre STEVENSON pourrait bien w’avoirpour objet que ce que dans sons pays ou appelle du
capital politique.

“ PRETENTION DE L'ANGLETERRE AU DROIT LEVISITE.—Les lecteurs de ce journal n’out pas man-quéde lire of examiner Ia correspondance entre leministre américain ci-devant en Angleterre et legouvernementbritanuique, touchant le droit réolu-méet exercé pur ce dernier de visiter les vaisseauxaméricains eur la côte d'Afrique, suspectés de fairele commerce des esclaves. Cette correspondungecependant, n’était que préliminaire, et vous tevousde source authentique qu’elle à été non seulementcontinuée jusqu’au départ de M. Stevenson, maisque dans won cours elle devint ussez vive, La der-
Dière lettre a été écrite par le ministre américain,et on pourra probablement se former une idée cor-recte du ton de cette lettre, en consultant le court
article suivant tiré du Richmond Engquirer, orgaueparticulier et confidentiel de M. Stevenson :—

‘* On dit que M. Stevenson a d'importantes dépê-
ches aves lai. l! eut une entrevas aveu M Web-
ster, mardi, dans la cité do New-Yo ki, eL mercredi,M. Webster partit pour Washington.

“ La coriespondance la plus importante qu’eût
M. Stevenson en Angleterre, eut lieu, à ce que nous
apprenuns, quelques jours avant son départ Un à
tiré à rouge des deux côtés, mais la currespondauvea été conduite avec bonne humeur. :

“ Nous ne duntons pav qne M. Stevenson lui-
môme est l'autorité sur laquelle Enquirer n levé
ainsi un coin du voile de dessus le caractère de la
correspondunce récente. Elles répond à ce qu'on
a compris être une déclaration de M, Stevenson,étant en ville, savoir : qu’il avait jeté une bomba
dansle cabinet britannique la veille de son départ,
ou paroles daus ce sens. Nous sommes facts, ere
pendant, d'être obliges d'ajouter notre Propre cose
viction, que le uouvel aspvet donné à cette viviile
question non réglée va vraisemblement procurer aux
deuxgouvesnements beancoup plus de trouble quel’affaire McLeod, et plus en rénlité que ne le peutfaire la question de la frontière Nurd List elesmême.”
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LE DILL DE JUDICATURE—Ouvient de dévouvriequece bill, duquel dépeudaieut tant d’expérances,
ne paut pas être mis eu vigueur à vause de quelque
Lévue duus sa rédaction,
mr t
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CONSEIL DE VILLE—F y aura une. assemblés
Spéciale du conseil demain, vendredi à 7 heures dusoir.

—
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REGLENENTS DE POLICE—Notre conseil muniei-
pal vient de rendre et de publier une orduBnance en
17 articles * pour maintenir les chemins d'hiver
“ dans et près de la vité de Québeo, et pour y faire“ observer l’ordre et la propreté.” En voioi lu
subatance :

1. Chaque hubitant, propriétaire ou locataire, fo-va disparaître, immédiatement après leur formation,les cavités où les amas de neige où de Klace devant208glebutation, ‘otc., sous peine d'une amende de 54,à 40v.
2. En dedaus dex murs, et Suns In basse ville, de-puis lu rue Saiut-Niculns, tuclumivement 5jusqu’à ia

chapelle de la rue Champlain, il ne sers pase permisde luisser la neige «'accumuier à plus d'un pivd de
hauteur, sous peiun de pateille amend.

3, Tout propriétaire où locataire qui, sous vingt.quatre heares upvis nvis par éerit de la part de line  | Cette chasse dure sans relâche toute lnjournée. Une
specteur des chemins, n’uorn fait enlever Inneige a ln glace acoumulée sur festoits, ete, d'une
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Brom odpei Pra ye
mameeR

manière dangereuse aux passants, sers passible d'une

o de £35.
SpCot article est inintolligible ; et ne pouvant

pas Vanalyser, nous le donoons verbatim es littera-

aQue toutes rigoles dansles rues de la dite cité

« serontfaites, aussi près que possible en dehors des

« trottoirs, et n’excéderont pas un pied de large, et

“ toute personne qui, étant propriétaire de ou oc-

 oupant où ayant sous sa charge telle maison, par-

“ tie de maison, bâtisse où emplacement devant Jes-

6 quels telle rigole ne sera pas faite, ou qui néglige.

« ra de faire enlever immédiatement la glace ou au-

‘tres matières provenant de l’excavation de telle

# rigole, encourra et paiera une amende ou somme

“ x © sers pas moindre que cing chelins courant,
qui n p q . >

“ et qui n’excèdera pas quarante chelins courant.

Le premier qui est un sujet qui n amène à sa

suite aucun verbe exprimant une action ou une 0-

mission pour laquelle on puisse le faire payer; et

M.l'avocat du conseil ferait bien, s’il veut obtenir

une condamnation, de le poursuivre au tribanal de

la grammaire.) ,
5. En bâchant ou coupantla glace ou la neige,et

en ouvrant des rigoles, on suivra les ordres ou di-

rections de l'inspecteur des chemins, sous peine

d’une amende de 56. à 20s.faute de s'être conformé

à ces ordres ou directions sous trois heures après

qu'ils auront été signifiés personnellement ou à do-

micile par l'inspecteur ou son assistant, soit ver

balement ou par écrit,
6. Toute personne qui creusera dans une rue pour

commaniquer aux portes de mve, eto. sans faire

couvrir soigneusement la cavté d'un panneau de

madriers qui soit de niveau avec la neige ou la glace,

encourra une amende de 5s. & 408. .

7. [Nous donnons aussi textuellement cet article,

qui, si nous le comprenons bien, renferme une dis-

position contraire à l'équité naturelle et dangereuse

à la paix des citoyens ; contraire à J équité natu-

relle, en ce qu’elle permet de punir l’innocent pour

le coupable ; dangereuse À la paix des citoyens, en

ce qu’elle prête des armes à la malveillance et à la

oupidité pour leur susciter des vexations.]

“ Que toute personpe qui déposera ou jettera au-

“ cune eau, cendre, suie, ordures, ou saletés d’au-

“ cuve espèce dans aucune rue, ruelle ou place pu-

“ blique danscette cité, ou fera nueuu trou dans Ja

* neige pour la réception de telle eau, cendre, buie,

‘ ordures où saletés d'aucune espèce, devant aucune

“ maison, bétisse, ou emplacement desquels ou d’au-

6 cune partie desquels telle personne est propriétaire

“ ou occupant, ou desquelselle est chargée, encour-

* ra et paiera une amende ou somme de vingt sche-

livs courant, laquelle sera recouvrable, avec les

frais, contre aucune telle personne ou conlre au-

cun des occupants de telle maison, bâtisse ou em-

emplacement devant lequeltelle eau, cendre, suie,

ordures, ou Galetés auront été jetés, ou devant

 Jequel aucun trou aura été pratiquécomme sus-

“ dit”
{Unetelle disposition est éminemment immorale,

et bous aimons à croire que ni les membres du con-

seil, ni son jurisconsulte salarié, qui a dû examiner

l'ordonnance avant son adoption, n’en ont bien pesé

la tendance. Deux familles, À et B, habitent soit

deux parties de la même maison, soit deux maisons

différentes. Quelque personne dela famille À, soit

par malice ou pour s’éparguer un peu de dépense ou

de peine, dépose pendantla nuit des ordures devant

la maison, la partie de maison ou l'emplacement oc-

cupé par la famille B, et va le matin dénoncer B, ou

le fait dénoncer par quelque agent de police ou au-

autre avec lequel elle s’est peut-être entendue pour

partager le prix de la dénonciation, et B est con-

damué à payer l’ameude avec les frais, au poursui-

vant, et s’il refuse de payer, on l’envoie en prison

pourtrentejours ] ,
8. On ne pourra déposer la neige, la glace, les

ordures, etc., qu’à l'extrémité des rues Panet, Ann,

St. François, St. Thomas, St. Pierre, sur la rivière

St. Charles, et à l’extrémité nord des quais du mar-

ché St. Paul, ou autres lieux qui serout désignés

par le comité des chemius, à peine de 58. a 40s.

d'amende.
9. L’inspecteur des cheminsfera fuïre etentretenir

les chemivs qui ne sont pas À la charge de particu-

liers, dans la cité et sur les rivières et grèves y abou-
tissant.

10. Quiconque glissera, où fera des glissoires au

moyen de petits traineaux ou de patins, ou jouera à
la crosse ; ou jetera malicieusement des pelotes on
autres projectiles dans les rues ou places publiques,

encourra une amende de 5s. et sera sujet à empri-
soonement pour un temps qui n’excédera pas trente
jours, ou jusqu’à ce que l’ameude et les frais soient
payés, de laguelle amende ou pénalité les parents on
tuteurs seront passibles pour lefail des mineurs,

11, Quiconquelaissera un cheval davs une rue ou
place publique sans une personne capable pour y
voiller encourra une amende de 5s 3 40s.

12- Quiconque montera ou menera, attelés à nne
voiture d’hiver,un cheval ou des chevaux non munis
de deux bonnes clochettes on grelots, au moins, une
amende de 10s. pour la première offense, et de 20s.
pour chaque récidive; laquelle amende sera recou-
vrable contre le propriétaire ou le conducteur.

138. Tous animanx trouvés errants daos la cité
seront inis enfourrière dans l’espace derrière l’hôtel-
de-ville.

14. Les agents de police y conduiront aussi tous
Chevaux trouvés errants ou saus une personne ca-

pable d'en avoir avin.
15. Les juges de paix devant lesquels se feront

les convictions, pourront condamner à l’emprison-
nementau lieu d'aucune des amendesci-dessus, com-
me aussi dans le cav où l’amende ne serait pas
payée, le dit emprisonnement ne devant pas excéder

trente Jours.
16. Les amendes recouvrables avec les frais par

le poursuivant.
17. Les officiers de paix et agents de police rap-

porteront de jour en jour, à l’inspecteur des che.
ins, toutes infractions à cette ordonnance, et l’in-
epecteur intentera des poursuites au nom du conseil
dans les cas où il n’en aurait“pas été intenté par
‘autres personnes.
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ASSEMBLEE PUBLIQUE A ST. ROCH

POUR L'ERECTION D'UN COUVRENT DE SOEURS DE LA
CONGREGATION DE NOTEE-DAME,

Dimanche dernier, Mgr. l’Evêque de Montréal
précha dans PEglise de St, Roch, et dans un dis-
cours onctueux et touchant, semant le graiu de sénevé,
fit comprendre la nécessité d'établir en cette paroisse
un couvent de Sœurs de la Congrégation de Notre-
Dame. Il annonça au nom de Mgr. l’Evêque de
Québec que des mesures avaient été concertées pour
Ja cession d’un terreit destiné à cet important éta-
hlissement, et fit l'offre généreuse d’envoyer un
nombre suffisant de ces pieuses Sœurs aussitôt qu’on
aurait élevé un édifice jassez spacieux et commode
pourles y recevoir ; puis recommada à son auditoire
de se mettre en œuvre et de faire à cet effet des as.
semblées au plutôt. .

Anjourd’hui, Messire Charest, curé de St. Roch,
toujours zélé pour opérer le bien dans sa paroisse, a
secondé les vues bienveillantes de nos pieux Prélats,
en covoquant, au prône de la Messe paroissiale, une
assemblée publigne qui a été tenue après Vêpres
dans la Chapelle (dite des Cathéchismes), pour pren-
dre en considération l'offre et les recommandations
de Mgr. l’Evôque de Montréal, faites à cette pa-
rolsse Jo dimanche précédent. Mr. le Curé ayaut

expliqué le but de cette assemblée et démontré ha-
bilement l'avantage qui devait résulter de l’établis.

sement de Sœurs de la Congrégation pour ves pa-

roissiens, on procéda au choix des officiers suivants.
Président, MessireLZCharente Curé.

. . J. Nesbitt et
Vice-Présidents, $ Jos. Tourangeau, sur.
Secrétaire, Dr. P. M. Bardy,

Sous- Secrétaires, MM. ; ELGnuvrenu,
Trésorier, M. Jean Tourangeau, senior.
Ass.~Trésorier, M. P. Lavoie, senior.

Puis les résolutions suivantes furent upanime-
ment adoptées.

Jère, Proposée par Jos. G. Tourangeau, écr., se

condé par F. X, Paradis, éor.,
Quec'est l’opinion de cette assemblée qu'il est du

plus grand intérêt pour l’éduvation morale des pe-

tites fillesde St. Roch de pourvoir à l’établissement

des Sœurs de la Congrégation de Notre-Dame en
cette paroisse.

2de. Proposée par M. J. J. Nesbitt, secondé par

M. Pierre Gagnon, .

Que cette assemblée accueille avec la plus vive

reconnaissance l'offre que sa grandeur Mgr l’évêque

de Montréal a faite à la paroisse de St. Roch, di-

manche dernier, de la doter du don précieux des

dites Sœurs de la Congrégation, et la prie de vou-

loir bien daigner agréer ses plus sincères remercie-

ments pour cette extrême bienreillance.  Se. Proposée parie Dr. Labrecque, secondé par

M. Ls. Prévost,

neuf formeront un quorum, avec pouvoir d’en ajou-

ter encore 12, s’il est nécessaire, pour procéder aux

affaires relatives à l’établissement projeté.
Les messieurs suivants furent nommés :—

J. Bte. Bigaouette, Jos, Laurin,
F. X. Paradis, Dr, Labrecque,
P. M. Paquet, P. Huot,
Gab. Lapointe, Chs. Dion,
Jean Guérard, P. Dugal,

Jean Tonrangeau, junr.
lgnace Légaré,fils,
Ant. Légaré,
Pierre Laberge, sear.,
Pierre Proulx,
F. Lavigueur,
Dr. Rousseau,
Réné Pelchat,

Oliv. Bigaouette,
Jacq. Normand,
Et. Halls,
P. Giroux, père,
L. B. Pinguet,
F, X. Gagnon,
Théoph. St, Jean,
Gasp. Garneau,
Laurent Lemieux, Chs. Chamberland,
Jos. Adam, P. Allard,
4e—Proposée par M. Jos. Laurin, secondé par

M. Jean Tourangeau, senr.
Que nos seigneurs les Evêques de Québec et de

Sydime soient membres honoraires de ce Comité et

soient très respectueusementpriés d’houorer de leur

coopération les procédés de l’œuvre que nous pour-

suivons dans l’intérêt de la Religion et pour l’é-

ducation chrétienne des enfants de la parvisse St.

Rocb.
5e.—Proposée par M. P. Allard, secondé par M.

R. Emond,
Quele dit comité s’assemblera à l'appel de M,le

Président pour aviser aux moyens de mettre à exé-

cution avec toute la diligence possible le plau pro-

jeté de pourvoir à la construction d’édifices con-

venables pour recevoir les sœurs de la Congréga-

tion.
Ge.—Proposée par M. P. Dugal, secondé par M.

Chs. Chamberland,
Que MM.le Président, le Trésorier, et le Secré-

taire soient autorisés au nom de l'assemblée et du

Comité de se rendre auprès de leurs Grandeurs nos
Seigneurs les Evêques de Québec et de Sydime
pour leur communiquer les dites résolutions et ob-
tenir leur approbation sur icelles.—

M.le président ayant quitté le fauteuil M. P.
Gagnonfut prié de mettre aux voiz la motion sui-
vante:

Proposée par M. P. M. Paquet, secoudé par M.
R. Pelchat,
Que les remercîments de l’assemblée soient votés

à M. le Président pour son habileté en cette occa-
sion.

P. M, Barpy,
Secrétaire.

St. Roch, 21 novembre 1841.
N. B—MM. les éditeurs du Canadien, de la

Gazette de Québec, de I’ Aurore des Canadas et des
Mélanges Religieux son. respectueusement priés
d'insérer cette communication dans leurs journaux
respectifs.

P. M. B. Séc.

per trES

 

HOPITAL DE MARINE-—RAPPORT HEBDOMADAIRE.

Nombre de malades restant le 13 nov. 1841.... 49
Admis depuis..…………..….essresescecoo0oc00 Àl

Total...….…………...…...... 60

sesaneeseosss0secoen0voc00000. 17Renvoyés...
Morts...….……….…... vere ossvaserersecesn 000. À

18

De ceux admis pendant la semaine, il y avait,
cas de

Fièvre... covrerscntorsrssasceccasasss 5
Autres cas de médecine....... vsvessseov000 À
Contusions et bIessures. voseveseaccssrrisecss 2
Autres cas de chirurgie. a vveeivecioenasnecess 3

Total...ll

Maintenant à l’hôpital.. v....+.000…0000.. 42

A. G. Fenwick,
21 nov. 1841 Chirurgien interne.

 

os

|Extraits des Mélanges Religieuz.}
ANGLETERRE.—Des divisions sfiligeantes viennent

d’éclater parmi les catholiques de la Grande-Bre-
tagne. Lord Shrewsbury, membre d’une des plus
illustres et des plus anciennes familles catholiques
de ce pays, un de ses plus riches seigneurs, vient de
faire un appel À ses coréligionnaires pour les iuviter
À se rallier au gouvernement de sir Robert Peel au-
quel on sait que M. O'Connell est fortement oppo-
sé. Par la brochure publiée dans ce but, lord
Shrewsbury, en protestant contre les libéraux, con-
tre l'agitation d'Irlande, contre M. O'Connell, a

éveillé bien des susceptibilités; et les catholiques,
en Angleterre même,parsissent peu disposés à se
rendre sans réserve à cette invitation; leur journal
le plus important, le Tablet, s’est prononcé haute-
ment contre les opinions du noble comte.

M. O‘Connell est occupé à répondre aux attaques
dontil a été l’objet de la part de lord Shrewsbury.
Cette réponse, qui paraîtra sous forme de brochure,
doit être publiée très-prochainement.
GIBRALTAR—Onlit dans le Journal des Villes et

des Campagnes:
“ Nous recevons de Gibraltar des nouvelles peu

rassurantes pourla tranquillité de l’église dans cette
colonie. La junte des anciens persiste dans la voie
d'opposition où elle s'était engagéo; elle travaille

par tous les moyens à semer la division parmi les
catholiques et à contrarier Mgr, Hughes.

* Quoique Romeait solennellement dissous cette
association, ses membres continuent à se réunir et à
délibérer sur les affaires temporelles du culte, com-

mes'ils avaient quelque droit de s’y immiscer. La 

Qu'un comité de 38 membres, y compris les offi.

ciers ci-dessus élus, soit maintenant nommé, dout

junte demeure en possession de plusieurs bâtiments
contigus à la porte. de l'église, sans qu'il ait été
Jusqu'à ce jour possible d'en faire déguerpir les usur-
pateurs,
“ Le vénérable vicaire apostolique vient de leur

adresser unelettre pleine de charité, où il les invi-
tait paternellement à reconnaître l'autorité de
Rome, et à mettre enfin un termeà l’affliction qu’ils
causaient au Souverain Pontife. Mais toutes les
démarches du prélat sont restées infructueuses ; et
il est bien à craindre qu’il n’en soit ainsi!tant que la
junte trouvera quelque appui dans les hommes ré-
vétus de l’antorité civile. ”

Marisces MixTEs.—Un journal canadien an-
nonce sans restriction qu’un bref du Pape décide la
question des maringes mixtes. Nous devonslui faire
remarquer d’après les journaux européens, que
cette décision regarde uniquement l'Autriche, où
des raisons particulières rendaient nécessaire, de
Ja part de la cour de Rome, l’adoucissement dontil
parle.

— eeeree eeeeee

BANQUEROUTES.

DISTRICT DE QUEBEC.
Assemblées de créanciers pour prouver leurs cré-

ances et choisir des syndics, an bureau de R. H.
GAIRDNER, écuyer, Commissaire des Banquerou-
tes, en la Basse-ville de Québec, rue St-Pierre
François Simon Jean, marchand et commerçant,

de la paroisse de L'Iste-Verte,—veudredi, le 26 no-
vembre courant, & 11 heures.

Joseph Rousseau, maître-cordonnier et commer-
cant, de Quévec,—lundi, le 29 novembre courant,
à 11 heures.

Charles Lefrangois, commerçant, de la paroisse
de St-Roch des Aulnets,—mercredi, le ler décem-
bre, à 1! heures.

François Fontaine dit Bienvenue, meunier, de
Kamouraska,—jeudi, le 9 décembre, à 11 heures.

=

 

 

 

 

VENTES PAR LE SHERIFF.
tg —

Avis PUBLIC est par le présent donné, que les
terres et héritages sous-mentionnés unt Été saisis, et seront
vendus aux temps et lieux respectifs, tel que mentionné
ci-bas. Toutes personnes ayant des réclamations sur iceux,
sont parle présent requises deles faire connaître suivant la
loi; toutes oppositions afin d'annuller, afin de distraire,
ou afin de charge, excepté dans les cas de Venditioni Ex.
ponas, dans lesquels cas la loi ne permet pas teiles opposi-
tions, sont requises d'être filées au bureau du shériff avant
les quinzejours qui précéderont immédiatement le jour de
vente; les oppositions afin de conserver peuvent etre filées
en aucun temps dans les deux jours après le retour de l’ur-
dre, (wnt).

DISTRICT DE QUEREC.

Marie Angélique Pluis contre Louis Falardeau.— Un
emplacement situé dans le faubourg St- Roch, rue Fleury,
d'environ 40 pieds de front sur 60 de profoudeur, avec une
maison, Un hangar et autres dépendances. A la porte de
l’église de la paroisse de Saint-Jtoch de Québec, le 7 dé-

cembre prochain, à !0 heures,
Louis Michel Viger contre Jean Baptiste Bacquet et un

autre.— Deux arpenis de terre de front sur 40 de profon-
deur, situés en la paroisse de St-Gervais, concessien nom-
mé Le Bras. À la porte de l’église de la dite paroisse, le
7 décembre. à 10 heures.

Louis Massue contre Pierre Boisseau, curateurà la suc-
cession de feu Joseph Bouchette.—1. Les lots nos 21 et
22, daus le 7e rang du township de Nelson, d'environ 200
acres chaque. 2 La moitié nord-ouest du lot n. 29, dans
le 7e rang du township de Somerset, d’environ cent acres.
Au bureau du sbériff, le 21 mars, à 10 heures.
Sir John Caldwell conwre Pierre Audet.—Un emplace-

mentde trois quarts d’arpeut de tront sur un arpent de pro-
fondeur, situé en la paroisse St- Anselme de Lauzon, avec
la maison. À la porte de l'église de la dite parvisse, le 22
murs, à 10 heures.
Edouard Hudun contre Benjamin Suindon.—Une terre

située dans le 3e rang de la paroisse de Kakouna, d’envi-
ron 2 arpents et 4 perches de large sur 30 arpents de pro-
fondeur, avec maison, fournil, grange et étable. A la porte
de l'église de la dite paroisre, le 22 mars, à 10 heures.

Joseph Genest dit Labard contre James Denholmet au-
tres —Uneterre située en la paroisse de Saint-Henri, de 2
arpents et trois quarts de front sur 30 arpents de profon-
deur, bornée en devant par la rivière St-Henri, avec les
trois quarts indivis de la maison, grange et autres bâtisses.
A la porte de l’église de la dite paroisse, le 22 mars, à 10
heures.
Louis Methot contre Jean Baptiste Sivigny et un autre.

—Une terre située en la paroisse St-Antoine, dans le 2e
rang, de deux arpents et demde front sur 30 de profon-
deur, avec maison, houtique de forge, grange et étable. À
la porte de l'église de la dite paroisse, le 22 mars, a 10 h,
Louis Methot contre Jean Boptiste Sivigny.— Une terre

située en la paroisse Saint-Antoine, 4e concession, de 2 ar-
pents de front sur 26 de profondeur, avec maison, grange
et étubles. À la porte de l'église dela dite paroisse, le 22
mars, à 10 heures.

DISTRICT DE SAINT-FRANÇOIS.

George Jarvis Goudhue contre Christopher Pefringer El-
kins —Ce compeau ou étendue de terremn situé en la ville
de Sherbrooke, qui fuit partie du lot n. 8, dansle ler rang
du township d’Orfurd, coutenant un demi arpent {lwo

roods) et 20 perches, avec les batisses, &c. Au bureau du

shénff, le 8 décembre, a 10 heures.
 

MARIAGES.
Mardi matin, à la chapelle Saint. Louis, par le révérend

lieur, à demoiselle Zoé, troisième fille de sieur Louis Le-
mieux, relieur, tous deux de cette ville.

Hier matin, par le révérend M, Ant. Parant, Edouard-
Joseph De Blois, écuyer, avocat, à demoiselle Luce. Eliza

Mercier, fille aînée de feu le docteur Augustin Mercier,

écuyer.

DE’CE‘8»

A Beaumont, le 2 du présent, M. Augustin Ménard,
respeciable citoyen du lien, âgée de 59 ans, Il laisse un
grand nombre de parents et amis pour déplorer sa perte qui

se fera longtemps sentir pour ses services rendus à la pa-

rOisse.
 

N fait savoir qu’il sera reçu à
ce bureau, d'ici au LUNDI

29 de NOVEMBItE courant, des
soumissions pour la bâtisse de la Tour
d’un Phare sur le Pillier du Sud dans

le fleuve Saint-Laurent, dont les plan

et dévis sont déposés chez M. SMITH,

architecte, rue Sainte-Geneviève, sur

le Cap Diamant, qui les montrera et

donnera les informations requises.
Les soumissions devront contenit les noms de deux cau-

tions solvables pour sûreté de l'exécution de l’ouvrage.

La corporation ne sera pas obligée d'accepter les offres
les plus basses.

LINDSAY & MUIR,
Greff. M. T. Q.

 

Bureau de la Trinité,
Québec, 9 novembre 1841.

ECOLE DU SOIR.

M THOM se propose de rouvrir ses classes

+ du soir, le lundi ler novembre. Assistéde
son Gile, il continuera d'enseigner les branches ordinaires

d’une éducation anglaise, ainsi que celles de la Tenue

des Livres, la Navigation, l’Algèbre, et les Mathémati-
ques.—Onpaie d'avance.

No. 46, rue St. Jean, 25 octobre 1841.
 

M T. F, MOLT, Professeur de Musique se
e propose d'établir des classes pourl’ensei-

gnement de la musique vocale, sux personnes des deux

sexes, où l’enseignement sera donné en français.
La classe des Dames ouvrira MERCKRDI le 3 NOVEMBRE

prochain, a 7 heures du soir— Et celle des Messieurs vEN-

DREDI le 5 NOVEMBRE à la même heure.
Le prix sera de 10s. par quartier.
Les persunnes désirant juindre ces classes sont priées de

vouloir bien le faire savoir à M. Morr À sa résidence, au

coin des rues Ste-Anne et Ste-Ursule en la Haute-ville,

Québec, 21 octubre 1841.

LE Soussigné a été nommé Syndic aux biens et

effets de Sieur F. X.alias Exavier Maloin, de
Banqueroutier.ébec, Mtre. Maçonet entrepreneur

Québec, Mire. Tas "R.

G.

BELLEAU.R. G. Québec, 14 octobre 1841.

M. Belle-isle, M. Alexandre Hianveu dit Lafrance, re- |

  

CONTRAT POUR CHARRIAGE,
DES SOUMISSIONS cachetées seront reçues

à ce bureau jusqu'à l’heure de MIDI du
MARDI 50 du courant, pour ie charriage qui serait re»
quis pour les départements de l'Artilierie et du Commis-
sariat pendant UNE OU TXOIS ANNEES à COMpter du premier
jour de janvier 1842,

Les soumissions devront énoncer le prix en cours d'Ha-
lifax. par jour, pour un, deux, trois, quatre ou un plus
grand nombre de chevaux avec leurs conducteurs, et des
voitures appropriées à l'ouvrage à faire, pendant les mois
de janvier, février, mars et décembre.

Aussi, le prix en cours d'Halifax, par jour, pour un,
deux, trois, quatre ou un plus grand nombre de chevaux
avec leurs conducteurs, et des voitures appropriées à l'ou.
vrage à faire, depuis le ler avril jusqu'au 30 novembre in.
clusivement.

Aussi, pour des voies seules le taux par quintal au-des-
sous des prix tarifliés auquel on les transporters, d’après le
tarifdu charriage en date du 20 février 1830, actuellement
en vigueur,
Le prix par corde de 128 pieds cubes de bois, et
Le taux par chaldron de 36 boisseaux de charbon,
A charrier du Parc, en dehors de la porte du Palais, jus-

qu’aux Casernes, et aux Logis des Officiers, qui n’en se-
ront pas à une plus grande distance que les Casernes.
Le taux par corde, mesure anglaise, de bois à charrier

de la Grève dans le Parc et à y empiler à ia hauteur de
deux cordes, aux frais de l’entrepreneur.
Le paiement se fera par mois en cours d’ Halifax.
On exigera deux cautions suffisantes pour la due exécu-

tion du contrat.
Commissariat, Québec,
6 novembre 1841.

AVIS,
TOUTE personne ayant des réclamations contre

la succession de feu R, KIMBER, écuyer, en
son vivant de Trois-Rivières, sont priées de les transmet-
treù H. Henzy, écuyer, à Trois-Rivières ; et toute per-
sunnes endettées envers la dite succession sont requises de
payer sans délai au dit H. HEney, écuyer, qui est autorisé
à régler les affaires de la dite succession.

RR. J. KIMBER,
N. B. DOUCET,
CHS. LANGEVIN,

19 novembre 1841.

exécuteurs testamentaires.

 

AVIS.
OUS warrants tirés par Son Excellence le
Gouverneur-Général sur la Caisse civile se-

ront délivrés aux parties ou à leurs procureurs dûment au-
torisés, en par eux s'adressant au bureau du Conseil Exé-
cutif à Kingston, et sur présentation au Receveur-Général
seront payés, pour la parue Est de la province, par traile
paysble à Montréal ou à Québec, et pour la partie Ouest,
soit en argent OU partraite sur une quelconque des Ban-
ques autorisées de lu ci-d:vant province du Haut-Csnada.

JOHN H. DUNN,
Receveur-Général de S. M.

Kingston, ler novembre 1841.
 

AVIS,
LE soussigné, a été seul nommé Syudic aux

. biens et effets d’ANTOINE ANTAILLA dit Pec-
LETIER, Commerçant, cultivateur, de la paroisse de Nicolet,

Banqueroutier.
E. L. PACAUD.

Trois-Rivières, 10 novembre 1841.
 

Province du Canada,
District des Trois- Rivières,
Dans l’affuire d'ANTOINE ANTAILLA DIT PEL-
LETTER, Bangueroutier.
NE assemblée des créanciers d’ANTOINE AN-
TAILLA DIT PELLETIER, de la paroisse de Ni-

colet, dans le comté de Nicolet, dans le district des Trois.
Rivières, commerçant et cultivateur, se tiendra au Bureau

du dit Commissaire des Bariquerontes, en la ville des
Trois-Rivières, SAMEDI le LIX-HUITIEME jour
de DECEMBRE prochain, à DIX heures du matin,
auquel temps et lieu toutes objections pour occurder un
certificat de décharge au dit Banqueroutier devront être si-
gnifiées au dit Commissaire et tous ceux qui n’auront pas
eucure prouvé leur créance pourrontle faire.

P. B. DUMOULIN,
Commissaire des Banqueroutes.

Trois- Rivières, 10 novembre 1841.

VENTES A L'ENCAN.
wna

PAR DUPONT & CO.
Sera vendu sux magesine de MM, Cuaxizs Baooxs &
Baoruens, rue Saut-au-Matelot, DEMAIN, VEN.
DREDI, £6 du courant, à DEUX heures précises :=
N nesortiment de marchandises sèches de prix
propres à la saison.

Québec, 25 novembre 1841.

PAR THOS. HAMILTON.

POIS AVARIE'S,
Il sera vendu SAMEDI prochain, 27 du courant, su

hangar de Bureau, rue St-Paul, à ONZE heures,
ur compte des intéressés : mw
NVIRON 600 minots POIS VERTS endom-
magés en descendant de Montréal.

Québec, £5 novembre 1841,

District des ANTOINE ANTAILLA DIT
Trois- Kivières, PELLETIER, de Nicolet, com-

ergant et cultivateur, failli.
cront vendues, par vente publique, MERCREDI, le
QUINZIEME jour du ois de DECEMBRE
prochain, 4 ONZc heures du matin, a la porte de
l'Eglise de la paroisse de Nicolet,—

1 ES propriétés immobilières suivantes apparte-
nant à la faillite d’ANTOINE ANTAILLA DIT

Feuterier, de la dite paroisse de Nicolet:
19. Une terresise et s'tuée en In paroisse de Nicolet,

au lieu appelé Pointe aur Sables, contenant un arpent et
demi de front, sur trente-deux arpents de profondeur, plus
ou moins ; prenant par devant à François Antoine Laroc-
que, écuyer, et eu profondeur bornée par Louis Réné, jois
guant du côté nord-est à Louis Cécile et du côté sud-ouest
à François Brassard, avec une maison, grange, étable,
hangar et autres bâtiments dessus construits.
29. Uneterre sise et située en la paroisse de Nicolet,

en la concession du Grand-Saint-Esprit, contenant trois
arpents de front sur vingt arpents de profondeur ; prenant
par devant au chemin du Roi, en vrofondeur, bornée pare
Guillaume Gosselin, joignant du côté sud à Louis Roche-
leau, et au nord à Juseph Boisclaire; une partie en cule
ture et le reste en bois debout.

Les dites terres sujettes aux droits, charges, clauses,
conditions et servitudes inentionnés aux contrats de con-
Cession des dites terres, en faveur de ou des seigneurs de la
seigneurie dontelles relèvent,
, Les conditions de la vente seront annoncées auxlieu,
jour et heure dela dite vente.

E. L. PACAUD,
TroisRiviéres, ce 10 novembre 184i. Syndic.

EN DEBARQUEMENT ET A VENDRE:
14 UARTS Gingembre

103 boîtes Arrowroot
150 ‘quarts Hareng d'Arichat, ne 1.

Rk. PENISTON,
Quai des Indes,

Québec, 22 novembre 1841.

A VENDRE,
ENT tonnes mélasse
18 do do qualité supérieure
17 bouvauts cassonade
25 tierces do
10 quarts do
30 barils gingembre moulu
AU quarts verrerie coupé supérieure
500 boîtes ;
500 eebofFVires grandeurs assorties

20 paniers Crown Glas C et CC
8 quarts couperose

7 quarts et
28 boîtes
20 sacs bouchons
6 balles tapis de Bruxelle et Impérial supérieur

137 rouleaux cordage grosseurs assortis
320 hottes éloupe
500 rouleauxtoile À voile Nos. 1 à 7
3 bache-paille de foute à patente
1 cabestran do do
4 catsses chapeaux de cuir
40 boîtes peinture verte.

GEO. BURNS SYMES,
rue St-Pierre,

 

}servants Friend

14 septembre 1841.
 

LE soussigné a été nommé Syndic des biens et
effets d’ABraHAM RiCHER, marchand, de la

paroisse Ste-Anne d’Yamachiche, Banqueroutier ; tous

ceux qui doivent au dit Abraham Richer sont priés de

payer entre les mains du Syndic, en son Etude à Yama-

chiche,
PETRUS HUBERT, N. I.

‘Prois-Rivières, 5 octobre 1841.

“ HORATIO CARWELL,
RUE LA FABRIQUE,

Vis-à-vis le marché de la Haute- Ville.
RENDlaliberté d'informer ses amis et le public
qu’en addition à san fonds antérieur de mar-

chandises unies et de goût, il a reçu par le Culdee et l'Orion

un grand assortiment de Flane.les, Couvertes, Mérinos

noirs et de couleurs. draps d'Orléans, etc., avec son ap-

provisionnement accoutumé de lourrures, et un petit as-

sortiment d’Etoffes à manteaux nouvelles, Soieries d'au-

tomne, ftubans, Velours, Schales, Maniilles, etc.

H. C. devant passer sous peu en Angleterre, pour faire

un choix de marchandises pour le printemps prochain, tout

son fonds actuel est en vente À des prix très réduits pour

argent comptant, et les marchandises encore à arriver se-

rout offertes bien au-dessous des profits accoutumés, son

intention étant de clore, s’il est possible, son établissement

pour l'hiver,
Québec, 16 octobre 1841.

ROBERT CAIRNS,
MARCHAND TAILLEUR,
Rue La Montugne, 22,

TNFORES respectueusement ses amis et le pu-

blic qu’il vient de recevoir de Londres, par le

‘Toronto, UN assortiment choisi d'articles en sa ligne, con-

sistant en draps fins et superfins, draps castor, buffle et pi.

lote, casimirs et patrons de vestes, épées de baudriers,

gants, galons pour | état-major et la marine, boutons de

département, bretelles, &C-, &c., &c.

Québec, 22 octobre 1841.

AVIS.

POELES RUSSES.
A compagnie des Poêles Russes est maintenant

prête à recevoir des ordres pour l’érection de

Poêles utiles et économiques. Onen peut voir un échan-

tillon tous les jours, depuis 8 heures jusqu’à 5, aux cham-

bres d'encan de G. D. BaLzarerTI, OÙ les ordres seront

reçus, Ou à la manufacture, rue St-Vailier, No. 99.
JOS. SMOLENSKI.

Québec, 27 septembre 1841.

EMPRUNT DES CHEMINS.

N domande à emprunter, sous l’autorité de la

4e Victoria, chapitre 17, Æ10,000 courant.

Des soumissions seront reçues au Bureau de la Com-

mission des Chemins de Barrières de Québec, rue Sainte-

Anne, pourle tout ou partie de cette somme, .

On prie les patties de spécifier le montant précis à prê-

ter, et le taux del'intérêt exigé, lequel intérêt sera payé

semi-annuellement au Bureau de la Commission.

Québec, 24 mars 1841.

A VENDRE,

A GOELETTEfine voilière et soli-

dement bâtie, depuis denx années seu-

lement, l'ENTERPRISE, du port de 68 tonneaux par

sa feuille, maintenant au quai des Indes, ce bâtiment est

construit des meilleurs matériaux, et supportera | inspec-

tion la plus sévère, tant pour sa coque que pour ses agres.

Prix modéré.
S'adresser à

BAIRD & CO.,
No. 1, rue St-Pierre.

Québec, 12 novembre 1841.

A VENDRE,
NE MAISON EN PIERRE à deux

de étages, très-avantageusementsituée pour
: le commerce, fesant face à la rue Smnt-Paul, et

bornée par derrière à la rue Saut-au-Matelot, avec un

hangar à deux étages, occupés ci<devant par M. Prrane

Boivent. S'adresser à JACQUES DELOR-

BAEZ. Haute.ville, rue St-François, No. 9.

Quévec, 10 avril 1841. owd   
EN DEBARQUEMENT ET A VENDRE:
204 NYUARTS MAQUEREAU No. 3

56 demi. quarts do
6 quarts do No 2.

_ R. PENISTON,
22 juillet 1841. Quai des Indes.
 

MAQUEREAU,
RENTE quarts, dans le meilleur ordre, qui
viennent d’être reçus et à vendre par

H. MURRAY,
Québec, 17 juillet 1841. rue Notre-Dame.
 

En Vente ou à être Loués, et possession donnée
immédiatement:

E Moulin a Scie, érigé sur les bords de
la Rivière Bécancourt, district des Trois-

Rivières, dans l’état qu’il est actuellement, avec le terrein
qui en dépend.
29, Le Moulin banal dela Seigneurie de Bécancourt,

avec ses traînaeux et travaillants ; aussi sur les bords de la
dite rivière : ce Moulin est en très bon ordre et mérite l’at-
tention des capitalistes. Le premier lot, par sa proximité
de l'immense étendue de boisde commerce qui se trou-
vent en arrière, mérite aussi l'attention du marchand de
bois et autres intéressés 4 ce commerce,

Titres, eûrs.—Termes de pavement. faciles,
Pour plus amples particularités s'adresser sur les lieux

au Steur Fournier, meñnier, ou à Québec, à M. It. Ge
Belleau, N. P , ouä M. T, Dénéchaud.
Québec, 13 octobre 1841.

A LOUER,
ET EN DONNER POSSESSION IMMÉDIATEMENT,

ut QUAI de cinquante pieds de front, à l’en-
tréo dela rivière Saint-Charles, formant l’en-

coignure des rues Saint-Roch et Saint-François, admira-
blement adapté pour y déposer les planches et madriers,

avec une grande cour, étables et hangar. Cette propriété
mérite bien l’attention des marchands de bois.

S’adresser à
CHARLES SMITH,père.

1°
.

Québec, 17 mai 1841.

A VENDRE,
N MOULIN à farine et un monlin à scies,
tous deux dans le meilleur ordre possible, a-

vec environ 33 arpente de terre en superficie situées au
Grand Bonaventure dans la Baie des Chaleurs, district de
Gaspé. Les moulins sont neufs et ne manquent jamais
d’esu l'hiver ni l'été, et la terre est en bon état de culture,
On donnera des conditions avantageuses et des titres in-

contestables.
S'adresser à Bonaventure à N. BoissoNNFAULT, Écuyer,

et à Québec à
LOUIS PANET,

Québec, 7 mai 1841. notaire.

FOURRURE S DE GOUT
A DES CONDITIONS LIBERALES ! ! !

LOUIS MALOUIM, MANCHONNIER,
AU PECANT D'OR, RUE 8T.-JEAN, N° 45.

NFORMEtrès respectueusement ses amis et le
public en général, qu'il a maintenant en vente,

en gros eten détail, une grande variété de pelleteries de

goût, consistant en Casques de Lames, Collerettes, Pelle-

tines, Boas, Manchons de différentes pelleteries et de

formes varices.

Casques de Loutre, Neutria, Lapin. Rat-Musqué, Mock-

fitch, Loup-marin, Caribou, Moutons, Capots et peaux
de bufllvs, efc., etc, etc.

N. B.—'Toute sorte de pelleteries seront réparées avec
ponctualité et & un prix réduit, us

EGLEMENTS DE LA SOCIETE* nu FEU

DE QUEBEC,en français, en forme de bro-
chure, à vendre au bureau de la Gazette de Québec, rue de
la Montagne, n. 19.—Prix, 3d.

Imprimée et publiée dans la Basse-ville de Québec, rue

de la Montagne, N © 19, par Wiru1AM NeEixson,

de Valcartier, dans le comte de Québec, pour luie

même et IsaskL, MARGARET et Joux NE1Ls0N,

ills, donataires de fen leur frère SAMUEL NEIL30Fe

25 novembre 1841.
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